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Mercredi 17 mai 2023 

 

 

Conseil de la nation: adoption à l'unanimité du texte de loi 

monétaire et bancaire  
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- Les membres du Conseil de la nation ont adopté mardi à l'unanimité le 

texte de loi monétaire et bancaire visant le renforcement de la gouvernance 

et des prérogatives de la Banque d'Algérie ainsi que la modernisation du 

système bancaire. 

Le texte de loi a été adopté lors d'une plénière présidée par M. Salah Goudjil, 

président du Conseil en présence des ministres des finances, Laaziz Faid, et des 

Relations avec le Parlement, Besma Azouar. 

A l'issue du vote, le ministre des Finances a mis en avant l'importance des 

dispositions contenues dans cette loi ainsi que les perspectives qu'elle ouvre en 

matière de développement et de diversification des produits bancaires en sus de 

l'accompagnement des mutations marquant le secteur bancaire et ce, dans le 

cadre de la mise en îuvre du programme du gouvernement relatif ¨ la r®forme 

financière. 

Selon M. Faid, cette loi tient compte de l'impact de l'évolution technologique 

sur le secteur bancaire notamment en ce qui concerne l'introduction de la 

monnaie numérique à la banque outre l'encadrement de la dématérialisation 

des transactions avec les établissements bancaires et les prestataires des 

services de paiement. 

Dans son rapport complémentaire, la Commission des affaires économiques et 

financières a affirmé que la loi monétaire et bancaire intervenait dans le cadre du 

renforcement de la dynamique engagée par les pouvoirs publics en vue d'édifier 

une Algérie nouvelle basée sur l'économie de la connaissance, le numérique, la 

promotion de l'économie verte et l'utilisation massive des technologies 

modernes". 

La Commission a appelé dans ses recommandations à la poursuite des efforts 

pour la promotion de la finance islamique tout en assurant la protection aux 

cadres dirigeants au niveau du secteur bancaire, appelant à assurer toutes les 

"conditions propices" pour la réussite de l'opération de lancement du Dinar 

numérique. 
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Adoption de la loi sur les règles de comptabilité publique 

et de gestion financière  

Les membres du Conseil de la nation ont adopté, mardi à l'unanimité, la loi 

sur les règles de comptabilité publique et de gestion financière, un texte qui 

vise principalement à conférer davantage de transparence à la gestion pour 

un suivi optimal et plus efficace des finances publiques. 

L'adoption de cette loi est intervenue lors d'une séance plénière présidée par M. 

Salah Goudjil, président du Conseil, en présence, du ministre des Finances, 

Laaziz Faid et de la ministre des Relations avec le Parlement, Basma Azouar. 

A l'issue du vote, M. Faid a souligné que cette loi "vient remédier à des 

insuffisances majeures qui limitaient le rôle du système de comptabilité comme 

outil moderne de gestion des finances publiques", ajoutant qu'elle permettra 

"d'introduire les normes comptables internationales dans le système national afin 

d'améliorer la performance dans la maitrise du prévisionnel comptable, de 

définir la responsabilité de chaque intervenant dans le processus des entrées et 

des sorties d'argent, et de fournir des informations de qualité pour une meilleure 

gestion des dettes et de la trésorerie", a-t-il ajouté. 

Dans son rapport complémentaire, la Commission des affaires économiques et 

financières du Conseil de la nation a expliqué que le texte de loi vise à améliorer 

l'efficacité dans la gestion de l'argent public à travers la bonne gouvernance, 

notamment en ce qui concerne la qualité des opérations d'élaboration du 

prévisionnel comptable et l'implication de tous les intervenants au processus des 

entrées et sorties d'argent. 

La commission a appelé à accélérer la promulgation des textes d'application en 

vue de clarifier les procédures de comptabilité et des finances devant être suivies 

par les agents concernés par l'exécution du budget.  
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Article 33 de la loi sur la monnaie et le crédit  

Les sénateurs «laissent passer». 

 

 

 

«Le président du Conseil de la nation, Salah Goudjil prendra en charge la 

résolution de cette question avec les parties concernées...». 

Trois projets de loi ont été adoptés, hier, à l'unanimité des membres du Conseil 

de la nation présents, au nombre de 120, dont 38 procurations. Il s'agit du projet 

de loi sur la monnaie et le crédit, le projet de texte relatif aux règles de 

comptabilité publique et de gestion financière et celui sur la prévention et le 

règlement des conflits collectifs de travail et l'exercice du droit de grève. Les 

députés ont déjà adopté à la majorité ces projets sus-cités les 10 et 11 avril 

dernier. Le seul fait notable est que les membres du Conseil de la nation n'ont 

pas mis leur menace de «geler» l'article 33 de la nouvelle loi sur la monnaie et le 

crédit à exécution. Ainsi, le premier désaccord entre les deux chambres, suite au 

gel de l'article 22 de la loi sur l'information, n'est pas encore estompé, un 

deuxième a failli se produire avec l'article 33 de la loi sur la monnaie et le crédit. 

http://www.lexpressiondz.com/
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Le fait est que seulement quelques jours se sont écoulés depuis la suspension du 

fameux article 22, a dissuadé les sénateurs de rééditer le même scénario avec la 

loi sur la monnaie et le crédit. Les membres du Conseil de la nation s'inscrivent 

en porte-à-faux par rapport à cet article, en vertu duquel, le Gouverneur de la 

Banque d' Algérie est tenu de présenter son rapport annuel uniquement devant la 

chambre basse, excluant de ce fait la chambre haute.  

Dans son rapport complémentaire, la commission des affaires économiques et 

financières «prend acte et salue l'initiative du président du Conseil de la nation, 

Salah Goudjil de prendre en charge la résolution de cette question avec les 

parties concernées à même de permettre au Conseil de la nation d'exercer son 

contrôle sur l'action du gouvernement, particulièrement dans ce domaine...».  

L'article 33 dispose: «La Banque d'Algérie établit un rapport annuel portant sur 

ses activités en matière de politique monétaire, de supervision bancaire et de sa 

contribution à la stabilité financière. Le Gouverneur de la Banque d'Algérie 

remet ce rapport, au plus tard, à la fin du premier semestre de l'année suivante, 

au président de la République et ou au Premier ministre. Ce rapport qui contient, 

notamment des éléments nécessaires à une bonne compréhension de la politique 

monétaire, donne lieu à une communication à l'Assemblée populaire nationale 

suivie d'un débat. Au terme de l'adoption, le ministre des Finances, Laaziz Faïd 

a indiqué que «cette loi tient compte de l'impact de l'évolution technologique sur 

le secteur bancaire, notamment en ce qui concerne l'introduction de la monnaie 

numérique à la banque, outre l'encadrement de la dématérialisation des 

transactions avec les établissements bancaires et les prestataires des services de 

paiement».  

Il a souligné que la loi relative aux règles de comptabilité publiques «vient 

remédier à des insuffisances majeures qui limitaient le rôle du système de 

comptabilité comme outil moderne de gestion des finances publiques», ajoutant 

qu'elle permettra «d'introduire les normes comptables internationales dans le 

système national afin d'améliorer la performance dans la maîtrise du 

prévisionnel comptable, de définir la responsabilité de chaque intervenant dans 

le processus des entrées et des sorties d'argent, et de fournir des informations de 

qualité pour une meilleure gestion des dettes et de la trésorerie». 
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Conseil de la nation : La loi monétaire et bancaire adoptée  

 

La loi monétaire et bancaire a été soumise, ce mardi, au vote du 

Conseil de la nation. Ses membres ont adopté, comme prévu, à 

lôunanimit® ce texte de loi qui a pour but de renforcer la gouvernance 

et des pr®rogatives de la Banque dôAlg®rie ainsi que la modernisation 

du système bancaire. 

A lôoccasion, le ministre des Finances a rappel® lôimportance des 

dispositions contenues dans cette loi ainsi que les perspectives quôelle 

ouvre en matière de développement et de diversification des produits 

bancaires ainsi que dans lôaccompagnement des mutations marquant le 

secteur bancaire. 

ç Cette loi tient compte de lôimpact de lô®volution technologique sur le 

secteur bancaire notamment en ce qui concerne lôintroduction de la 

monnaie num®rique ¨ la banque et lôencadrement de la d®mat®rialisation 

des transactions avec les établissements bancaires et les prestataires des 

services de paiement », a-t-il souligné. 

Pour sa part, la Commission des affaires économiques et financières a 

souligné, dans son rapport, le rôle de cette loi dans le renforcement de la 

dynamique engag®e par les pouvoirs publics en vue dô®difier une Alg®rie 

nouvelle bas®e sur lô®conomie de la connaissance, le numérique, la 

promotion de lô®conomie verte et lôutilisation massive des technologies 

modernes. 
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3ÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÅÎÔÒÅ ÄÅÕØ ÓÏÃÉïÔïÓ ÁÌÇïÒÉÅÎÎÅ ÅÔ 

belge: Première usine en Algérie pour la production de lait 

infantile  

 

Il sera proc®d® ¨ la cr®ation dôune unit® industrielle dans la commune 

dôAin Boucif (M®d®a), ®quip®e en mat®riels logistiques çde pointeè, en 

collaboration avec des partenaires européens, en vue de conditionner le lait 

pour nourrissons et la farine infantile. 

Un protocole dôaccord a ®t® sign® lundi ¨ Alger, entre la soci®t® alg®rienne 

«Achir», spécialisée dans la fabrication de lait et dérivés, et la société belge 

«Ninolac international SA», avec pour objet la création de la première 

usine de fabrication de lait pour nourrissons et de farine infantile en 

Algérie. Le document a été signé par le directeur général de la société 

algérienne «Achir», Mohamed Cherfaoui et le directeur des ventes de la 

société belge «Ninolac international», Gilles Crahay, en présence du 

ministre de lôIndustrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun et du 

président du Conseil du renouveau économique algérien (CREA), Kamel 

Moula. En vertu du pr®sent accord, il sera proc®d® ¨ la cr®ation dôune unit® 

industrielle dans la commune dôAin Boucif (Médéa), équipée en matériels 

logistiques «de pointe», en collaboration avec des partenaires européens, 

en vue de conditionner le lait pour nourrissons et la farine infantile, selon 

les explications fournies lors de la cérémonie de signature. Ce projet 

permettra dôassurer un çbonè taux dôint®gration de ce produit vital et un 

transfert technologique dans cette spécialité dans la majeure partie des 

chaînes de production, selon les responsables du projet qui se veut, selon 

eux, «un saut qualitatif» dans le domaine de lôindustrie agroalimentaire, en 

ce sens quôil apportera un b®n®fice et des effets positifs sur 

lôapprovisionnement du march® national. 
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Investissement et commerce: Zitouni examine avec le ministre 

ÐÏÒÔÕÇÁÉÓ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉon des relations bilatérales  

 

Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb 

Zitouni, a reu, lundi ¨ Alger, le ministre portugais de lôEconomie et de la 

Mer, Antonio Costa Silva, avec lequel il a abordé essentiellement les 

perspectives de consolidation des relations économiques bilatérales, 

notamment dans le domaine de lôinvestissement et du commerce, indique 

un communiqu® du minist¯re. Lors de cette rencontre qui sôest d®roul®e en 

pr®sence de lôambassadeur du Portugal en Alg®rie, Luis de Albuquerque 

Veloso, M. Zitouni et le ministre portugais ont pass® en revue çlô®tat des 

relations économiques et commerciales et les perspectives de leur 

développement et de leur consolidation, notamment à la faveur des 

nouvelles incitations et des nouveaux avantages quôoffre la nouvelle loi sur 

lôinvestissement pour les investisseurs ®trangers, ce qui permettra de 

consolider la dynamique commerciale entre les deux pays», lit-on dans le 

communiqué. 

A cette occasion, le ministre du Commerce a mis en avant «la nécessité 

dôintensifier les efforts, en vue dô®difier des partenariats bas®s sur le 

principe gagnant-gagnant et encourager davantage dôinvestissements 

communs dans les secteurs vitaux, comme les industries agroalimentaire et 

manufacturière». 

De son côt®, le ministre portugais de lôEconomie et de la Mer a affirm® que 

çlôAlg®rie est un partenaire ®conomique important pour le Portugalè, 

ajoutant que son pays çîuvrera ¨ activer les voies et moyens de la 

coop®ration et du partenariat avec lôAlg®rieè, conclut le communiqué. 
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Lois monétaire et bancaire et règles de la comptabilité publique : 

Accompagner les réformes financières 

 

 

 

Les membres du Conseil de la nation ont adopté, ce mardi, à la majorité, 

deux projets de loi relatifs à la loi monétaire et bancaire et aux règles de la 

comptabilité publique et de gestion financière. 

A lôissue du vote du premier texte, le ministre des Finances a mis en avant 

lôimportance des dispositions contenues dans cette loi ainsi que les 

perspectives quôelle ouvre en matière de développement et de 

diversification des produits bancaires en sus de lôaccompagnement des 

mutations marquant le secteur bancaire et ce, dans le cadre de la mise en 

îuvre du programme du gouvernement relatif ¨ la r®forme financi¯re. 

Selon Faid, cette loi tient compte de lôimpact de lô®volution technologique 

sur le secteur bancaire notamment en ce qui concerne lôintroduction de la 

monnaie num®rique ¨ la banque outre lôencadrement de la 
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dématérialisation des transactions avec les établissements bancaires et les 

prestataires des services de paiement.Concernant le second texte,  Faid a 

mis lôaccent sur lôimportance du contr¹le des d®penses publiques et ¨ la 

transparence dans lôoctroi des op®rations publiques et la responsabilit® des 

agents charg®s de lôex®cution du budget dans le cadre de la mise en îuvre 

du plan global de réforme des finances publiques.  Ce textes de loi 

sôinscrit, a-t-il dit, «dans le cadre du plan global de réforme de la finance », 

pr®cisant quôçil est ax® sur le passage dôune comptabilité de caisse à une 

comptabilit® dôexercice, selon un syst¯me comptable qui vise ¨ organiser 

lôinformation financi¯re et ¨ la pr®senter de mani¯re ¨ r®pondre aux 

exigences des normes comptables internationales dans le secteur public». Il 

sôagit aussi de doter les gestionnaires en informations, en vue de leur 

exploitation comme outil de soutien et dôam®lioration de la qualit® de 

lôop®ration dô®laboration des estimations et de lô®valuation continue des 

politiques générales, résultant de la lecture claire des comptes de lôEtatè. 

La nouvelle loi d®finit aussi les responsabilit®s de lôensemble des 

intervenants dans le cercle de dépenses et de recettes publiques, dans 

lôobjectif de garantir une transparence dans la gestion via un suivi optimal 

de la mobilisation et de lôutilisation des deniers publics, y compris ¨ travers 

lôutilisation des indicateurs et des normes dôefficacit®. Le texte pr®voit une 

nouvelle structure comptable contenue dans la loi organique n°15-18 

relative aux lois de finances qui se divise en trois parties : la comptabilité 

g®n®rale, la comptabilit® budg®taire et la comptabilit® dôanalyse des co¾ts. 
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Conseil de la Nation : Adoption de trois textes de loi  

Le siège du Conseil de la nation a abrité, hier, sous la présidence de Salah 

Goudjil, une séance plénière consacrée au vote de trois projets de loi. Il 

sôagit en lôoccurrence de la loi sur la monnaie et le cr®dit, du texte relatif 

aux règles de comptabilité publique et de gestion financière, ainsi que de 

celui portant sur la prévention et le règlement des conflits collectifs du 

travail et lôexercice du droit de gr¯ve. 

Projet de loi monétaire et bancaire : « Diversification des produits 

bancaires» 

Côest ¨ lôunanimit® que le projet de loi mon®taire et bancaire a ®t® adopt® ; un 

texte qui vient ainsi à renforcer davantage la dynamique engagée par les 

pouvoirs publics en vue dô®difier une Alg®rie nouvelle bas®e sur lô®conomie de 

la connaissance, le num®rique, la promotion de lô®conomie verte et lôutilisation 

massive des technologies modernes. Intervenant ¨ lôissue de lôop®ration de vote, 

le ministre des Finances a dôabord mis lôaccent sur lôimportance des dispositions 

contenues dans cette loi ainsi que çles perspectives quôelle vient ainsi ouvrir en 

matière de développement et de diversification des produits bancaires, en sus de 

lôaccompagnement des mutations marquant le secteur bancaire, dans le cadre de 

la mise en îuvre du programme du gouvernement relatif ¨ la r®forme 

financière». Clair, net et précis, Laaziz Faid a affirmé que ce texte de loi tient en 

ligne de compte çlôimpact de lô®volution technologique sur le secteur bancaire, 

notamment en ce qui concerne lôintroduction de la monnaie num®rique ¨ la 

banque, outre lôencadrement de la d®mat®rialisation des transactions avec les 

établissements bancaires et les prestataires des services de paiement». En 

somme, cette nouvelle loi tend à renforcer la gouvernance du système bancaire 

et les pr®rogatives de la Banque dôAlg®rie (BA), du Conseil de la monnaie et du 

crédit (CMC) ainsi que des banques et des établissements financiers.  

Il est utile de rappeler dans le m°me sillage que la mise en place dôun nouveau 

cadre juridique r®gissant lôactivit® mon®taire et bancaire, en application des 

engagements du président de la République, vise à introduire des réformes 

majeures dans la gouvernance financière en Algérie. Il vient, en fait, «adapter le 

système bancaire à la transition économique, financière et technologique que 

connaît notre pays comme il vient répondre aux nouveaux défis».  

Dans le rapport complémentaire émis par la commission des affaires 

®conomiques et financi¯res de la chambre haute du Parlement, lôaccent a ®t® mis 

http://www.elmoudjahid.com/accueil/
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sur çlôimportance de la poursuite des efforts pour la promotion de la finance 

islamique, tout en assurant la protection aux cadres dirigeants au niveau du 

secteur bancaire et en mettant en place les conditions idoines à même de garantir 

le plein succ¯s ¨ lôop®ration de lancement du dinar num®rique. 

Soraya Guemmouri 

 

___________________________________ 

Projet de loi relatif aux règles de comptabilité publique et de gestion 

financière :  

«Remédier à des insuffisances majeures » 

Les membres du Conseil de la nation ont également adopté, lors de la même 

plénière, le projet de loi relatif aux règles de comptabilité publique et de gestion 

financière qui, rappelons-le, vise à consacrer la transition de la comptabilité de 

caisse vers une comptabilit® dôexercice. 

Le nouveau texte de loi - qui sôinscrit dans le cadre du plan global de r®forme de 

la finance publique - est, en effet, principalement axé autour du passage dôune 

comptabilit® de caisse ¨ une comptabilit® dôexercice, selon un syst¯me 

comptable visant ¨ organiser au mieux lôinformation financi¯re et sa 

présentation, et ce, de manière à être au diapason des exigences des normes 

comptables internationales dans le secteur public. Il est donc désormais 

nécessaire de doter les gestionnaires en informations, en vue de leur exploitation 

comme un outil de soutien et dôam®lioration de la qualit® de lôop®ration 

dô®laboration des estimations et de lô®valuation continue des politiques 

g®n®rales, r®sultant de la lecture claire des comptes de lôEtat. Aussi parmi les 

points phares de ce nouveau texte, on retient quôil çd®finit les responsabilit®s de 

lôensemble des intervenants dans le cercle de d®penses et de recettes publiques, 

lôobjectif ®tant dôasseoir davantage de transparence ¨ travers un suivi optimal de 

la mobilisation et de lôutilisation des deniers publicsè. Lôautre ®l®ment ¨ mettre 

en avant dans le même sillage est que «la réforme de la comptabilité publique 

est parmi les principaux facteurs dôam®lioration de la qualit® de lôinformation 

destinée aux parlementaires et aux citoyens, une information permettant de 

procéder à une véritable évaluation de la situation financière du pays et des 

politiques publiques», est-il mentionné. 

Dans une d®claration ¨ lôissue du vote de ce texte, le ministre des Finances a 

particulièrement souligné que cette loi vient «remédier à des insuffisances 

majeures qui limitaient le rôle du système de comptabilité comme outil moderne 

http://www.elmoudjahid.com/accueil/


 

 13 

de gestion des finances publiques».  

Elle permettra çdôintroduire les normes comptables internationales dans le 

syst¯me national afin dôam®liorer la performance dans la ma´trise du 

prévisionnel comptable, de définir la responsabilité de chaque intervenant dans 

le processus des entr®es et des sorties dôargent, et de fournir des informations de 

qualité pour une meilleure gestion des dettes et de la trésorerie», a-t-il poursuivi. 

Après avoir vivement salué le contenu de cette nouvelle loi, la commission des 

affaires économiques et financières du Conseil de la nation a recommandé 

çdôacc®l®rer la promulgation des textes r®glementaires en veillant ¨ expliquer et 

à détailler toutes les procédures comptables et financières qui doivent être 

suivies par les responsables concern®s par lôex®cution du budgetè. 

Il convient de signaler enfin que cette r®forme aujourdôhui engag®e qui vise ¨ 

passer de la comptabilité de caisse vers la comptabilité de droits constatés ou 

dôexercice permettra de g®n®rer des ®tats financiers qui relèvent «une image 

fidèle» du patrimoine, de la situation financière et du résultat à la clôture de 

lôexercice. Aussi gr©ce ¨ cette adoption, on b®n®ficie d®sormais de nouvelles 

dispositions en mati¯re de comptabilit® de lôEtat et des autres entit®s publique en 

définissant les différentes catégories, à savoir la comptabilité budgétaire, la 

comptabilit® g®n®rale et la comptabilit® dôanalyse des co¾ts. 

 

 

сЮϝгЮϜ ϽууЃϧЮϜм ϣувнгЛЮϜ ϣϡЂϝϳгЮϜ ϹКϜнЦ днжϝЦ пЯК ϣЦϸϝЋгЮϜ 

 ануЮϜ ̪ИϝгϮшϝϠ ̪ϣвцϜ ЁЯϯв ̭ϝЏКϒ ФϸϝЊ ϹКϜнЧϠ ХЯЛϧгЮϜ днжϝЧЮϜ пЯК ̪̭ϝϪыϫЮϜ

 ϽууЃϧЮϜ пЯК ϽϡЪϒ ϣуТϝУІ Ьϝ϶ϸш РϹлт рϻЮϜ ̪сЮϝгЮϜ ϽууЃϧЮϜм ϣувнгЛЮϜ ϣϡЂϝϳгЮϜ

ϣувнгЛЮϜ ЬϜнвчЮ Йϯжϒм ЭЏТϒ ϣЛϠϝϧв ЭϮϒ ев. 

 ϣузЯК ϣЃЯϮ сТ ̪днжϝЧЮϜ пЯК ϥтнЋϧЮϜ ϟЧК ̪ϹтϝТ ϿтϿЛЮ ϣуЮϝгЮϜ ϽтϾм ϱЎмϒ

ϻк ϣугкϒ дϒ ̪ануЮϜ ̪ϣвцϜ ЁЯϯгϠ днжϝЧЮϜ Ϝñ ϣϯЮϝЛгЮ ̭ϝϮ йжϒ сТ ϣЊϝ϶ егЫϦ

 ЬϝгЮϜ ϽууЃϧЮ ϣϫтϹϲ ϢϜϸϓЪ сϡЂϝϳгЮϜ аϝЗзЮϜ ϼмϸ ев ϹϳϦ ϥжϝЪ ϢϽуϡЪ ϼнЋЦ йϮмϒ

аϝЛЮϜò. 

 ϱгЃуЂ йжϒ пЮϖ ϼϝІϒмñ ев ϣузАнЮϜ ϣвнЗзгЮϜ сТ ϣуЮмϹЮϜ ϣϡЂϝϳгЮϜ ϽутϝЛв Ьϝ϶ϸϗϠ

Э϶Ϲϧв ЭЪ ϣуЮмϕЃв ϹтϹϳϦ ̪ϤϜϕϡзϧЮϝϠ бЫϳϧЮϜ сТ ̭ϜϸцϜ еуЃϳϦ ЭϮϒ  ϼϝЃв сТ
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 ϣЮϝЛТ ϢϼϜϸϖм днтϹЯЮ Эϫвϒ ϽууЃϧЮ ϢϸнϮ ϤϜϺ ϤϝвнЯЛв ϽуТнϦм ̪ϤϝЧУзЮϜм ϤϜϸϜϽтшϜ

ϣзтϿϷЮϜ ЬϜнвц ϣЛϮϝж мò. 

 днжϝЧЮϜ Љж дϒ пЮϖ ̪сЯугЫϧЮϜ ϝкϽтϽЧϦ сТ ϣуЮϝгЮϜм ϣтϸϝЋϧЦъϜ дмϕЇЮϜ ϣзϯЮ ϥϧУЮм

 ̪ϢϹуϯЮϜ ϣгЪнϳЮϜ Ьы϶ ев аϝЛЮϜ ЬϝгЮϜ ϽууЃϦ сТ ϣКϝϯзЮϜ еуЃϳϦ пЮϖ РϹлт

м сТ Э϶Ϲϧв ЭЪ ϣуЮмϕЃв аϝϳЦϖм ̪ϤϜϽтϹЧϧЮϜ ϸϜϹКϖ ϣуЯгК ϢϸнϯϠ ХЯЛϧт ϝв Љ϶цϝϠ

ϤϝЧУзЮϜ Ϣϼмϸм ϤϜϸϜϽтшϜ Ϣϼмϸ. 

 ЈнЋзЮϜ ϼϜϹЊϖ ϢϽуϦм ЙтϽЃϦ ϢϼмϽЎ пЯК ϣзϯЯЮϜ ϤϹЪϒ ̪ϝлϦϝуЊнϦ сТм

 ЭϡЦ ев ϝлКϝϡϦϖ ϟϯт сϧЮϜ ̪ϣуЮϝгЮϜм ϣуϡЂϝϳгЮϜ ϤϜ̭ϜϽϮшϜ ϱуЎнϧЮ ϣугуЗзϧЮϜ

уУзϧϠ еуузЛгЮϜ дϜнКцϜϣужϜϿугЮϜ ϻ. 

 

 

 сТ ϼϝгϫϧЂъϜ ЙтϼϝЇв ϸϹК ИϝУϦϼϜφ ϽлІϒ 

 сТ ̪ϼϝгϫϧЂъϜ ϣуЦϽϧЮ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϣЮϝЪнЮϝϠ ϣЯϯЃгЮϜ ϼϝгϫϧЂъϜ ЙтϼϝЇв ϸϹК ЙУϦϼϜ

 еуϠ ϢϹϧггЮϜ ϢϽϧУЮϜυ  ϽϡгТнжφτφφ мχτ  ЭтϽТϒφτφχ  ϣϡЃзϠυφυ  ϣϛгЮϝϠ

рнзЂ ЀϝЂϒ пЯК. 

ϧЂъϜ ϣуЦϽϧЮ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϣЮϝЪнЯЮ аϝЛЮϜ ϽтϹгЮϜ ЬϝЦ ϝкϝЧЮϒ ϣгЯЪ сТ ̪ЄϜϽЪ ϽгК ̪ϼϝгϫ

 дϖ ̪̭ϝϪыϫЮϜ ануЮϜ ̪ϝуЧтϽТϖ пЧϧЯгЮ ϣЛЂϝϧЮϜ ϣЛϡГЮϜ ЬϝПІϒ Ьы϶ñ ЙтϼϝЇгЮϜ ϸϹК

 ϹтϹϯЮϜ днжϝЧЮϜ Ьн϶ϸ ЭϡЦ ЬϝϳЮϜ йуЯК дϝЪ ϝгϠ ϣжϼϝЧв ϹтϜϿϦ ϣЯϯЃгЮϜ ϣтϼϝгϫϧЂъϜ

 ϣϡЃзϠ ϥЛУϦϼϜ ϩуϲ ̪ϻуУзϧЮϜ Ͽуϲ ϼϝгϫϧЂыЮ121  ϣϧЃЮϜ ϽлІцϜ Ьы϶ ϣϚϝгЮϝϠ

 сТ ϣулϧзгЮϜ ϢϽу϶цϜ30 ϣзЂ ЭϡЦ ϢϽϧУЮϜ ЁУзϠ ϣжϼϝЧв ЭтϽТϒ. 

 ϣЮϝЪнЮϜ оϹЮ ϣЯϯЃгЮϜ ЙтϼϝЇгЮϜ ϸϹК НЯϡтм2016  еуϠ ϢϽϧУЮϜ Ьы϶ ИмϽЇв1 

 ϽϡгТнж2022 м30  ЭтϽТϒ2023   ̮Ϡ ϼϹЧϦ ϣуЮϝгϮϖ ϣгуЧϠ83ϼ922 Ϭϸ ϼϝуЯв. 

 ϣϡЃзϠ ϤϜϼϝгϫϧЂъϜ иϻк ϥЛУϦϼϜм199  ϣϡЃзϠм ̪ϣгуЧЮϜ ϩуϲ ев ϣϚϝгЮϝϠ145  ϣϛгЮϝϠ

ϣжϼϝЧгЮϜ ϢϽϧТ ЁУж сТ ̪ϣЛЦнϧгЮϜ ЭПЇЮϜ ϟЊϝзв ϸϹЛЮ ϣϡЃзЮϝϠ. 
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 ϾϽϡϦ сϧЮϜ ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϜϽІϕгЮϜ Ϲϲϒ ϹЛт ЩЮϺ дϒ йϦϜϺ ЬмϕЃгЮϜ ϽϡϧКϜмñ ϭϚϝϧж

 ϽлЗϦ сϧЮϜ ЬϝгКцϜ ϴϝзв еЃϳϦ ϼϸϜнϠ ϜϻЪм ϸыϡЮϜ сТ ϼϝгϫϧЂъϜ ϣвнЗзв ϰыЊϖ

ант ϹЛϠ ϝвнтò. 

 ЩЮϺ ϽлЗϦ сϧЮϜ ϤϜϽІϕгЮϜ еуϠ евм бϯϲ пЮϖ ЄϝЪϼ ϼϝІϒ ̪ϝЏтϒñϽуϡЫЮϜ ϹТϜнϧЮϜ ò

 ϼϝгϫϧЂъϜ сТ ϣϡОϽЮϜ ϤϹϠϒ ̪оϽϡЪ ϤϝЪϽІ ϝлзв ϹϮнт сϧЮϜм ̪ϣуϡзϮцϜ ϤϝЪϽЇЯЮ

ϽϚϜϿϯЮϜ сТ. 

 ЭϲϜϽв сТ ϣуϡзϮцϜ ϤϝЪϽЇЮϜ иϻк ЙтϼϝЇв ев ϽуϫЫЮϜ ϹϮнтмñϣвϹЧϧв ò ев

ϝЋв Йв ϢϽІϝϡв мϒ АϝЇзЮϝϠ ϣузЛгЮϜ ϣтϼϜϾнЮϜ ϤϝКϝГЧЮϜ Йв ̭ϜнЂ ̪ϣЂϜϼϹЮϜ ϱЮ

 ϽвцϜ дϒ пЮϖ ϝϧТъ аϝЛЮϜ ϽтϹгЮϜ СуЏт ̪ϝлКмϽЇв ϹуЃϯϦ ϤϒϹϠ ев ϝлзвм ̪ϣЮϝЪнЮϜ

АϝЇзЮϜ ϤϝКϝГЦ ев ϹтϹЛЮϜ ЉϷт. 

 оϽϡЫЮϜ ЙтϼϝЇгЮϝϠ ЈϝϷЮϜ ШϝϡЇЮϜ сТ ϣЯϯЃгЮϜ ЙтϼϝЇгЮϜ ЈнЋϷϠ ϝвϒ

 ϥПЯϠ ϹЧТ ̪ϣуϡзϮцϜ ϤϜϼϝгϫϧЂъϜм57  ϝлзв ИмϽЇв47  ϽІϝϡв сзϮϒ еуϠ ИмϽЇв

ϣЪϜϽЇЮϝϠм. 

гЮϜ ϹЪϒм ϤϜϽІϕгЮϜ иϻк дϒ ϣЮϝЪнЮϜ пЯК ЬмцϜ ЬмϕЃñ ϣЧϪ пЯК ϣтнЦ ϣЮъϸ ϤϜϺ

 рϻЮϜ ϽуϡЫЮϜ сϲыЊшϜ БГϷгЮϜ ϼϝЃв ϰϝϯзϠ блжϝгтϖм еутϸϝЋϧЦъϜ еуЯвϝЛϧгЮϜ

 сϧЮϜ ϣуЂϝуЃЮϜ ϢϸϜϼшϜ сТ ϣЧϫЮϜ ϜϻЪм ̪днϡϦ ϹуϯгЮϜ ϹϡК ̪ϣтϼнлгϯЮϜ ЁуϚϼ йЧЯАϒ

ϣЂнгЯвм ϣуЯгК ϤϜ̭ϜϽϮϗϠ ЙЦϜнЮϜ Ќϼϒ пЯК ϥгϮϽϦò. 

т ϣϠϜϻϮм ϢϿугв ϣлϮм ϽϚϜϿϯЮϜ ев ЭЛϯϦ сϧЮϜ ϣжϼϝЧгЮϜ ϝтϜϿгЮϜ ϣЯгϮ пЮϖ ̪Ϝϻк РϝЏ

 Йв ̪ϝϠмϼмϒм ϝуЧтϽТϖ еуϠ БϠϽт рϻЮϜ сϯуϦϜϽϧЂъϜ сТϜϽПϯЮϜ ЙЦнгЮϝЪ ϼϝгϫϧЂыЮ

 ев ϽϫЪϓϠ ϝуЧтϽТϖ ЬϝгІ сТ ФϜнЂцϜ ϽϡЪϒ еуϠ ев ϹЛϦ ФнЂ45  ϣузϠм ϣгЃж днуЯв

ϽЂ ФϽА ев ϢϽуϡЪ ϣуϧЃϮнЮ ϤϝЋзвм ϣуϧϳϦ ϢнЦм ϙжϜнвм ϣтϹтϹϲ ЩЫЂм ϣЛт

ЄϝЪϼ ЬнЧт ̪ϝкϽуОм ϣтнЦϝГЮϜм ϣуЮмцϜ ϸϜнгЯЮ ϢϽуϡЪ ϢϽТмм ϣЯкϕвм ϣϠϝІ ϣЯвϝК. 
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ЬϠЧ̳вЮϜ ϣтЯтмϮ ФϝУϦъϜ ЙЦмтЂ йЂтϚϼм "сЧтϼТшϜ ШжϠЮϜ" РϜϼІϗϠ 

ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϜϼϸϝЋЮϜ ЙуϯЇϧЮ ϼъмϸ ϼϝуЯв 

 

 ЈϝϷЮϜм аϝЛЮϜ еуКϝГЧЮϜ сТ дмϼ̵ϹЋгЮϜ ϹуУϧЃт дϒ ϟЧϦϽ̳т дмϽгϫϧЃгЮϜм

 ХТм ̪ϸϜϽуϧЂъϜм ϽтϹЋϧЯЮ сЧтϽТшϜ ЩзϡЮϜ йуЯК РϽЇ̳т ЭтнгϦ ев днтϽϚϜϿϯЮϜ

 ϝв нкм ̪ЭϡЧгЮϜ ϣуЯтнϮ ϽлІ ЩзϡЮϜ ЁуϚϽЮ ϢϼϝтϾ сТ ϽϚϜϿϯЮϝϠ Й̵Цн̳уЂ Јϝ϶ ФϝУϦϜ

ϝϡтϽЦ ϣуЧтϽТшϜ ФϜнЂцϜ ХгК аϝϳϧЦϜ ев ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϝϯϧзгЮϜ е̵Ыг̳уЂ. 

м ϽтϹЋϧЯЮ сЧтϽТшϜ ЩзϡЮϜ Эϫгв СЇЪм̮Ю ̪сϡОϾ егтϒ ̪ϸϜϽуϧЂъϜòФмϽЇЮϜò пЯК ̪

 ФϹзУϠ ̪̭ϝϪыϫЮϜ ϢϼϝϯϧЮϜм ϼϝгϫϧЂыЮ ϝуЧтϽТϖ пЧϧЯв ЅвϝкñднАϜϽуЇЮϜò еК ̪

 ЭтнгϧЮ ϭвϝжϽϠϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϜϼϸϝЋЮϜ  ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϜϼϝгϫϧЂъϜм ϣуЧтϽТшϜ ЬмϹЮϜ нϳж

 ϼнϳв днЫуЂ ϝв нкм ̪ϼъмϸ ϼϝуЯв йϧгуЦ ЭЋϦ ̪ϢϼϝЧЮϝϠ ЈϝϷЮϜм аϝЛЮϜ еуКϝГЧЯЮ

ЭϡЧгЮϜ ϣуЯтнϮ ϽлІ ϽϚϜϿϯЯЮ сЧтϽТшϜ ЩзϡЮϜ ЁуϚϼ ϢϼϝтϾ Ьы϶ ϣЂϜϼϸ. 

 ̪ϝтϽуϯужм ϽЋв сϧЮмϹϠ ϝЏтϒ Ϲ̴г̳ϧКϜ рϻЮϜ ϭвϝжϽϡЮϜ ев РϹлЮϜ дϒ ̪сϡОϿЮϜ ϹЪϕтм

 аϹЧуЂ Ϻϖ ̪оϽ϶ϒ ϣуЧтϽТϖ Ьмϸ сТм ϽϚϜϿϯЮϜ Э϶Ϝϸ ϼϝгϫϧЂъϜм ϽтϹЋϧЯЮ ϭтмϽϧЮϜ

 дϝгЎ Йв ̪ϤыулЃϧЮϜм ϣуЯтнгϧЮϜ ϭвϜϽϡЮϜ ЭЪ ЩзϡЮϜ еутϽϚϜϿϯЮϜ еуЯвϝЛϧгЮϜ ϣЧТϜϽв

 ϸнТнЮ ϣЪϽϧЇв ϤϜϼϝтϾ буЗзϦм ̪оϽ϶ϒ ϣуЧтϽТϖ Ьмϸ сТ ϤыулЃϦ ϸϝϯтϖ сТ

 ϣз̵уЛв ϣуЯтнгϦ аϿϲ ХТм ϣуЧтϽТшϜ ϢϼϝЧЮϝϠ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϜϼϸϝЋЯЮ ϭтмϽϧЯЮ ЬϝгКцϜ

ϸ̵Ϲϳв сзвϾ ϭвϝжϽϠ сТ. 

 ϣϡЃзϠ ϥУКϝЏϦ ϤϜϼϝгϫϧЂъϜ :Єϝ̵Ъϼ121  РϽД сТ ϣϚϝгЮϝϠ6 ϽлІϒ 

 РϝЎϒм :Ϩ̵ϹϳϧгЮϜñ ϝзУтϽЛϧϠ ϣ̵тϽϚϜϿϯЮϜ ϤϝГЯЃЮϜ анЧϧЂ ϝгуТ ЭтнгϧЮϝϠ Э̵УЫϧзЂ еϳж

 ̪еуЯвϝЛϧгЮϜ еуϠм ϝззуϠ ϝЧ̵Ѓзв днЫϦм ̪ЈϝϷЮϜм аϝЛЮϜ еуКϝГЧЮϜ сТ еуЯКϝУЮϜ ЭЪ пЯК

 ̪ϣУЯϧϷв ϤϝКϝГЦм ϭвϜϽϡЮ ϣзуЛв ϢϹв пЯК ϣуЯтнгϦ ϭвϜϽϠм ϝвϿϲ аϹЧ̳уЂ ЩзϡЮϜ дϒ Ϻϖ

тϽТϖ ЬмϹЮ ϣтϽϚϜϿϮ ϤϜϼϸϝЊ буКϹϧЮ Ьмϸ сТ ϣтϽϚϜϿϮ ϤϝЪϽІ ϤϜϼϝгϫϧЂϜ мϒ ϣуЧ

ϢϼϝЧЮϝϠò. 

https://www.echoroukonline.com/%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D8%B1%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%BA%D8%A7%D8%B2-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B3%D8%A7%D9%84-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1%D9%8A-%D9%84%D8%A5%D8%B3%D8%A8%D8%A7%D9%86%D9%8A
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 ϽтϹв СЇЪ ̪ЩЮϺ еК ϹуЛϠ ϽуОмϼϝгϫϧЂъϜ ϣуЦϽϧЮ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ  ϣЯ϶ϜϹв сТ Єϝ̵Ъϼ ϽгК

ϹЛϠ ФнϡЃв ϽуО ЭЫЇϠ ϽϚϜϿϯЮϜ сТ ϼϝгϫϧЂъϜ аϝЦϼϒ е̵ЃϳϦ еК ̪пЧϧЯгЮϜ Ьы϶ 

 ЭуϯЃϦ еК ϝзЯЛ̳в ̪ХуϡГϧЮϜ Ͽуϲ ϹтϹϯЮϜ ϼϝгϫϧЂъϜ днжϝЦ Ьн϶ϸ57  ϼϝгϫϧЂϜ ИмϽЇв

 ϜϽуϡЪ ϜϸϹК дϒ пЯК ϜϸϹЇв ̪еуу̵Яϳв еуЯвϝЛϧв Йв ϣЪϜϽЇϠ мϒ ϢϽІϝϡв ̭ϜнЂ сϡзϮϒ

 ϼϝгϫϧЂъϜ ИϝУϦϼϜ еК еЯКϒ еуϲ сТ ̪ануЮϜ ϻуУзϧЮϜ Ͽуϲ ϥЯ϶ϸ ϤϜϼϝгϫϧЂъϜ иϻк ев

̮Ϡ121 Ϝ ϣϧЃЮϜ ϽлІцϜ Ьы϶ ϣϚϝгЮϝϠ сТ ϣулϧзгЮϜ ϢϽу϶ц30  ЁУзϠ ϣжϼϝЧв ЭтϽТϒ

 ЙтϼϝЇгЮϜ иϻк ев ϣϡЧϦϽгЮϜ ЭПЇЮϜ ϟЊϝзв ϸϹК ИϝУϦϼϜ ЩЮϻЪм ̪ϣзЂ ЭϡЦ ϢϽϧУЮϜ

 ϣϡЃзϠ145 ϣϚϝгЮϝϠ. 

 ИϝУϦϼϜ ЄϝЪϼ Й̵ЦнϦмϤϜϼϝгϫϧЂъϜ  ϼмϹЊ ϹЛϠ ̪ϣЯϡЧгЮϜ ϣЯϲϽгЮϜ Ьы϶ ϽϡЪϒ ЭЫЇϠ

ϯуЂ рϻЮϜ ϣЮмϹЮϜ Шывц ЙϠϝϧЮϜ ϼϝЧЛЮϜ ϱзгϠ ЈϝϷЮϜ днжϝЧЮϜ днЫϧЮ ̪ϝϡтϽЦ Ͽл

 еуЯвϝЛϧгЯЮ оϽϡЪ ϤϜϾϝуϧвϜ ϱуϧт рϻЮϜ рϽϚϜϿϯЮϜ ϼϝгϫϧЂыЮ ϣуЧуЧϳЮϜ ϣЦыГжъϜ

 Ϣ̵ϹгЮ ЭтϹЛϧЯЮ ЭϠϝЦ ϽуО йжϒ рϒ ̪сжнжϝЧЮϜ евцϜ егЏтм ϟжϝϮцϜм еуу̵ЯϳгЮϜ10 

 ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϣЮмϹЮϜ ϝлϳзгϦ сϧЮϜ ϤϝжϝгЏЮϜ бкϒ Ϲϲϒ нкм ̪Э̵ЦцϜ пЯК ϤϜнзЂ

ϟжϝϮцϜ еуЯвϝЛϧгЯЮ. 

гЮϝϠм сϡЮϝАнϠ еувϒ ϽтнГϧЮϜм ϼϝгϫϧЂыЮ сЧтϽТшϜ сϠϽЛЮϜ ϿЪϽгЮϜ ЁуϚϼ еЯКϒ ̪ЭϠϝЧ

 ϤϝГЯЃЮϜ ϤϜϼϜϽЦ йгϮϽϧϦ ϝв нкм ̪ϣуЧтϽТшϜ ФнЃЮϝϠ ϽуϡЪ рϽϚϜϿϮ аϝгϧкϜ еК

ϣвнЫϳЮϜ ϼϜϽЦ ϝЏтϒм ̪ϣуЧтϽТшϜ ϢϼϝЧЮϝϠ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ШнзϡЯЮ ИмϽТ ϱϧУϠ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ 

 Ϝ дмϝЛϧЮϜ ϣЮϝЪм ϽϡК ϼъмϸ ϼϝуЯв ϼϝгϫϧЂϝϠ ЌнлзЯЮ ЙтϼϝЇв сТ ϝуЧтϽТϖ сТ сЮмϹЮ

 нϳж ϽтϹЋϧЮϜ ϣϡЃж ЙТϽЮ пЛЃϦ ϣвнЫϳЮϜ дϒ пЯК Ϝϸ̵ϹЇ̳в ̪ϣЧГзгЮϝϠ ϣугзϧЮϜм ϢϼϝЧЮϝϠ

дϜϹЯϡЮϜ ев ϹтϹЛЮϝϠ рϽϚϜϿϯЮϜ ϼϝгϫϧЂъϜм ϣуЧтϽТшϜ ЬмϹЮϜ. 

 ϽтнГϧЮ ϝлϮϝлϧжϜ бϧт сϧЮϜ ϣГϷЮϜ дϒ ̪йϧлϮ ев ϢϼϝϯϧЮϜ ϢϼϜϾм Эϫгв ϽϡϧКϜм

в ϢϼϝϯϧЮϜм ϼϝгϫϧЂъϜ ЙтнзϦ нϳж ϸнлϯЮϜ йуϮнϦ пЯК ϣгϚϝЦ ϣуЧтϽТшϜ ЬмϹЮϜ Й

ϤϜϼϸϝЋЮϜ  ϤϝϯϧзгЮϜ СуϫЫϦм ϝуϯтϼϹϦ ϣуЧтϽТшϜ ФϜнЂцϝϠ ϼϝЇϧжъϜ ϢϸϝКϖм

 пзϡЮϜ ϽтнГϦм ϤϝжнЮϝЋЮϜм ЌϼϝЛгЮϜ сТ ϣЪϼϝЇгЮϜм ϝлЮ ϭтмϽϧЮϜм ϝлϠ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ

ϣтϸмϹϳЮϜ ϿЪϜϽгЮϜм ϢϽϳЮϜ ХАϝзгЮϜм ФϽГЮϜм ϣуЫуϧЃϮнЯЮϜ ϣуϧϳϧЮϜ. 

 

 

https://aapi.dz/ar/accueil-3/
https://www.echoroukonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87-%D9%87%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AB%D9%85%D8%A7%D8%B1%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1%D9%8A%D8%A9-%D9%88%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%AC%D9%86%D8%A8
https://www.echoroukonline.com/%D8%A3%D8%B1%D9%82%D8%A7%D9%85-%D8%AD%D9%88%D9%84-%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D8%B1%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1-%D9%85%D9%86-%D8%A7%D9%84%D9%86%D8%B3%D9%8A%D8%AC-%D9%88%D8%A7%D9%84


 

 18 

 

ϣЧугК ϣужϝϠϝуЮϜ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ϤϝЦыЛЮϜ 

сІмϦϝЂϝв сІтϝЂтЪ ϴϼϔвЮ: 

ϣЧтвК ϣтжϝϠϝтЮϜ ϣтϼϚϜϾϮЮϜ ϤϝЦыЛЮϜ   

 дтжϪъϜ амт мтЪмАϠ ϝтТмЊ ϣЛвϝϮ дв сІмϦϝЂϝв сІтϝЂтЪ сжϝϠϝтЮϜ ϴϼϔвЮϜ ϸЪϒ

 рϼмϪЮϜ ϝл϶тϼϝϦ пЮϖ ϼДжЮϝϠ ϝвтЂ ъ ϣтϠϝϮтϜ ϸϮ ϼϚϜϾϮЮϜ пЮϖ дттжϝϠϝтЮϜ ϢϼДж дϜ

 ϝУЊϜм РЯϦ϶в сТ ЬыЧϦЂъϜ ϸЛϠ ϤϾϾЛϦ сϦЮϜм ϣЧтвЛЮϜ ̮Ϡ дтϸЯϠЮϜ дтϠ ϤϝЦыЛЮϜ

ϣтϸϝЊϦЦъϜ ϤъϸϝϠϦЮϜ ϣЊϝ϶ ϤъϝϮвЮϜ. 

 дмϔІЮϜ ϢϼϜϾмϠ ЬыЧϦЂъϜ ϣКϝЧϠ сжϝϠϝтЮϜ ϴϼϔвЮϜ ϝкϝЧЮϒ ϢϼЎϝϲв Ьы϶м

 ϤϜϼϝАϜм ϣтЮмϸЮϜ ϤϝЦыЛЮϜ ϞыА ϼмЎϲϠ Ϭϼϝ϶ЮϝϠ ϣтжАмЮϜ ϣтЮϝϮЮϜм ϣтϮϼϝ϶ЮϜ

тЂЮϜ ϾϼϠϒ ϢϼϜϾмЮϜ Ьы϶ ϼϚϜϾϮЮϜ сТ ИϝЎмцϝϠ дттжϝϠϝтЮϜ аϝвϦкϜ оϸв сІтϝЂтЪ ϸ

 ϣтϼϚϜϾϮЮϜ ϢϼмϪЮϜ дК ϤϠϦЪ сϦЮϜ ϤъϝЧвЮϜ ϸϸК дϒ ϝϲЎмв сжАмЮϜ ϼтϼϲϦЮϜ ϢϼмϪ

 дв ϢϸϦввЮϜ ϢϼϦУЮϜ сТ1960  ϣтϝО пЮϖ1965  ϤъϝЧвЮϜ ϸϸК ϼтϪЪϠ ФмУт

сϠϼЛЮϜ аЮϝЛЮϜ дϜϸЯϠ дв ϼ϶ϐ ϸЯϠ рц ϣЊЊ϶вЮϜ. 

ϦкϜ ϒϸϠ ЬϠϝЧвЮϜ сТм ϼмϸЊ Ϻжв сЛвϝϮЮϜ ϺϝϦЂъϜ ϞЂϲ пЯϮϦт дϝϠϝтЮϝϠ ϼϚϜϾϮЮϜ аϝв

 ϼϠвТмж ЬмϜ дϝтϠ1954  ϣтЎЧЮϜ ЬтмϸϦ ϣтϮтϦϜϼϦЂъϜ йТϜϸкϜ дв ЬЛϮ рϺЮϜ

 ϣтϼϚϜϾϮЮϜ. 

 ЬϚϝЂм РЯϦ϶в дв сжАмЮϜ ϼтϼϲϦЮϜ ϣлϠϮ ϤϸϝУϦЂϜ ϨϲϝϠЮϜ ЬмЧт ϼϝАъϜ ϜϺк сТм

ЮϜ ϼϚϜϾϮЮϜ амт ϼвϦϔв ЬϝПІϜ ϣтАПϦЮ дϝϠϝтЮϜ сТ аыКъϜ ϣЪЂЮϜ ЬϝвК ϼϜϸϠ аϚϦЮϜ рϺ

 Ѐϼϝв сТ мтЪмАϠ ϣтϸтϸϲЮϜ1958  аЎм500 ϤϝвтДжϦЮϜ РЯϦ϶вЮ ЬϪвв. 

 ϝлвϝвϦкϜ ϼтϼϲϦЮϜ ϣлϠϮ ϤЯЊϜм сЛвϝϮЮϜ ϺϝϦЂъϜ РтЎт ϼвϦϔвЮϜ ϸϝЧЛжϜ ϸЛϠм

 Ϥмϒ сТ мтЪмА сТ пЊЦъϜ ФϼІЮϜ сТ ϝлЮ ϣтЯтϪвϦ ϣвϝЦϖ Ьы϶ дв ШЮϺм дϝϠϝтЮϝϠ

1958 . 

ЛϦ :ЬмЧт ϴϼϔвЮϜ ЬЂϼϦЂϜм пЯК ЬыЧϦЂъϜ ϸЛϠ дтϸЯϠЮϜ дтϠ ϣЧтвЛЮϜ ϤϝЦыЛЮϜ ϤϾϾ

 ϤϝЂЂϔвЮϜ ϤЪϼϝІ Ϩтϲ рϸϝЊϦЦъϜ ЬϸϝϠϦЮϜ ЬϝϮв сТ ϝвтЂ ъ ϤϝтмϦЂвЮϜ РЯϦ϶в

 оϸЮ ϢϼтϠЪ ϣЧϪϠ ϣтжϝϠϝтЮϜ ϝтϮмЮмжЪϦЮϜ ϤтДϲм ЙтϼϝІв ϢϸК ϾϝϮжϖ сТ ϣтжϝϠϝтЮϜ

Ϝ ϣтвжϦЮϜ ϤъϝϮв сТ дмЯвЛт дттжϝϠϝтЮϜ дв РъъϜ дϝЪм дттϼϚϜϾϮЮϜ ϜϸЪϔв ϣтжАмЮ
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 ϣжЂ ϼϚϜϾϮЮϝϠ дтвтЧвЮϜ дттжϝϠϝтЮϜ ϸϸК ̵дϓϠ ФϝтЂЮϜ сТ1978  НЯϠ3234  ϣТϝЪ ϼϠК

рϼϚϜϾϮЮϜ ϞϜϼϦЮϜ ̭ϝϮϼϒ. 

 ϸϜϾ рϺЮϜ ϨϲϝϠЯЮ ϝЛТϜϸ дтϸЯϠЮϜ дтϠ ϣЧтвЛЮϜ ϤϝЦыЛЮϜ ϤЯЪІ сІтϝЂтЪ ϸтЂЮϜ ϞЂϲм

ЂϼЪ йЮ ϣЂϜϼϸ Ьмϒ дϜ ϜϾϼϠв ϸЯϠЮϜ ϵтϼϝϦ сТ ϨϲϠЮϜ аϪ двм ϼϚϜϾϮЮϝϠ йвϝвϦкϜ ϣЮϝ

сЂжϼУЮϜ мϾПЮϜ ϸЎ ϼϸϝЧЮϜ ϸϠК ϼтвъϜ ϣвмϝЧв Ьмϲ ϤжϝЪ Ϭϼ϶Ϧ . 

 ФϼАЮϜ ϣЎкϝжв ϣЂϜϼϸ ϤЯЪІм ϼϚϜϾϮЮϜ Ьмϲ йϪϝϲϠϜ сІтϝЂтЪ ϸтЂЮϜ ЙϠϝϦм

 пЯК ϤϾЪϼ сϦЮϜ йϪϝϲϠϜ ϨϸϲϜ ϼϚϜϾϮЮϜ сТ сЂжϼУЮϜ ϼϝвЛϦЂыЮ ϝтϜмϾЮϜм ϣтТмЊЮϜ

сЂжϼУЮϜ ϼϝвЛϦЂыЮ ϣтϼϚϜϾϮЮϜ ϣтТмЊЮϜ ФϼАЮϜ ϣвмϝЧв. 
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